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1. Commission locale des transports publics particuliers de personnes
 
Le décret N° 2017-236 du 24 février 2017 créé trois organismes/instances dans le
domaine des transports publics particuliers de personnes, dont les Commissions locales des
transports publics particuliers de personnes.
 
Ces dernières remplacent les actuelles commissions communales et la commission
départementale des taxis et voitures de petite remises, prévues par le décret du 13 mars
1986.
 
La Commission locale est présidée par le Préfet du Département qui fixe sa composition par
arrêté. Elle comporte notamment un collège de représentants des collectivités territoriales.
 
Pour le Département du Bas-Rhin, 4 Conseillers départementaux sont appelés à représenter
la collectivité au sein de cette instance : 2 membres titulaires et 2 membres suppléants.
 
S'agissant de transport public, il vous est proposé de désigner les représentants siégeant
déjà à la Compagnie des Transports Strasbourgeois dont les noms figurent en annexe.
 
 
 
2. Foyer de la jeunesse Charles Frey
 
Le Foyer de la jeunesse Charles Frey est l'un des deux établissements publics du Bas-Rhin
dans le domaine de l'enfance.
 
Cinq représentants du Conseil Départemental sur six ont été désignés en qualité de
titulaires, lors de la séance plénière du 6 juillet 2015. Il s'agit de :

- M. Jean-Philippe MAURER, représentant le Président,
- Mme Alfonsa ALFANO,
- Mme Michèle ESCHLIMANN,
- Mme Pascale JURDANT-PFEIFFER,
- Mme Suzanne KEMPF.
 
Il vous est donc proposé de désigner un sixième membre titulaire.
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3. Comité de massif du Massif vosgien

 
Suite à l'adoption de la loi du 28 décembre 2016 de modernisation, de développement et
de protection des territoires de montagne, le décret n° 2017-755 du 3 mai 2017 définit
une nouvelle composition du Comité de massif des Vosges, portant à 57 le nombre des
représentants contre 49 jusqu'alors.
 
Un arrêté du préfet de la Région Grand Est, préfet coordonnateur du Massif des Vosges, pris
en application du décret, liste les organismes représentés au comité de massif, le nombre de
leurs représentants et, le cas échéant, les modalités particulières de désignation. Le nombre
de représentant de chaque Conseil Départemental concerné par le massif est fixé à 1.
 
Madame Frédérique MOZZICONACCI a été désignée en séance plénière du 24 avril 2015
pour représenter la collectivité au sein de cet organisme dans sa version initiale.
 
Il vous est donc proposé de reconduire cette désignation au sein de ce comité élargi.
 
 
 

4. Fonds de solidarité pour le logement (FSL)
 
Le Département du Bas-Rhin est représenté par quatre Conseillers départementaux au sein
du Comité stratégique du Fonds de solidarité pour le logement.
 
Les quatre représentants sont actuellement les suivants :

- Mme Danielle DILIGENT au titre de sa Vice-Présidence en charge de la Commission
Emploi, insertion, logement,

- Mme Alfonsa ALFANO, en tant que membre de la Commission EIL,
- Mme Nicole THOMAS, en tant que membre de la commission du territoire Nord,
- Mme Françoise BEY, en tant que membre de la commission EMS.
 
Au 1er janvier 2017, la partie du FSL concernant le territoire de l’Eurométropole a été
transféré à l'Eurométropole de Strasbourg (EMS). Toutefois, le Département reste garant
de ce Fonds pour l’ensemble des territoires du Bas-Rhin hors Eurométropole.
 
A ce titre, Mme Bey sollicite son remplacement.
 
Il est donc proposé de désigner un nouveau membre titulaire en remplacement de
Mme Françoise BEY.
 
 
 

5. Syndicat mixte du Musée Lalique
 
Suite à la création de la Région Grand Est, composée des anciennes régions Alsace,
Champagne-Ardenne, et Lorraine et à la création de la Communauté de Communes de
Hanau-La Petite Pierre, le Comité syndical a délibéré et approuvé le 29 mars 2017 la mise
en conformité des statuts du Syndicat mixte (annexe 2).
 
L'article 17, relatif à la modification des statuts, stipule que les statuts peuvent être modifiés
par délibérations concordantes de l'ensemble des membres du syndicat.
 
Il vous est donc proposé de bien vouloir :
 
- prendre acte du changement de nom des collectivités membres du Syndicat mixte ;

- approuver les statuts du Musée Lalique tels que délibérés par le Comité syndical
le 29 mars 2017 ;
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- confirmer dans ce cadre, les désignations décidées en séance plénière du 24 avril 2015,
des 4 membres titulaires et 4 membres suppléants suivants :

ü
Membres titulaires :
. Mme Nathalie HOLDERITH-WEISS,
. M. Jean-Louis HOERLE,
. M. Philippe MEYER,
. M. Marc SENE ;

 
ü

Membres suppléants :
. Mme Alfonsa ALFANO,
. M. Thierry CARBIENER,
. Mme Marie-Paule LEHMANN,
. M. Etienne WOLF.

 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La Commission Permanente, statuant par délégation et sur proposition de son président,
procède à la désignation des représentants du Conseil Départemental dans les
organismes figurant dans le tableau annexé au présent rapport.

Par ailleurs, concernant le Syndicat Mixte du Musée Lalique, la Commission
Permanente :

- prend acte du changement de nom des collectivités membres du Syndicat mixte ;

- approuve les statuts tels que délibérés par le Comité Syndical le 30 mars 2017 ;

- confirme, dans ce cadre, les désignations des 4 membres titulaires et 4 membres
suppléants au sein de ce comité, comme indiqués dans le tableau joint en annexe au
rapport.
  
 Strasbourg, le 24/08/17
  
 Le Président,

 
Frédéric BIERRY

 


